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Samedi, les argentiers des 15 pays africains de la
zone franc se sont réunis, à Yaoundé, avec leur
ancienne puissance coloniale, la France, pour
parler de l'avenir de cette monnaie créée en
1945. Une fois de plus, la même question est re-
venue : les francophones peuvent-ils vivre avec
ou sans le franc CFA ?
C'est un débat d'école qui n'intéresse ni le pay-
san sénégalais, ni le pêcheur du Fernan-Vaz.
Quelle stabilité nous apporte cette monnaie sur
le plan de l'indépendance économique ? Les mé-
canismes mis en place par la France sont-il favo-
rables aux États membres ? Ce sont les réponses
claires à ces interrogations qui intéressent la
jeune génération africaine. On le sait, CFA 1945,
CFA 2016, c'est bonnet blanc, blanc bonnet. 
A Yaoundé, le ministre français de l’Économie a
répondu, agacé, que "tous les pays membres de
cette zone monétaire sont libres et indépen-
dants". Les dirigeants africains l'ont-ils compris  ? Il
y a à craindre qu'on passe à côté comme en 1958,
lorsque, à Conakry, le Général de Gaulle lançait à
la foule qui réclamait l'Indépendance, "l'indé-
pendance, si vous la voulez, prenez-la..." Beau-
coup ont raté le coche. 
N'oublions pas que depuis 56 ans, nous sommes
"maîtres" de notre destin. L'Algérie, le Nigeria, le
Ghana, la RDC, l'Afrique du Sud pour ne citer que
ces cas-là, le sont également et totalement avec
chacun sa monnaie nationale. Se portent-ils plus
mal que ceux du pré carré français dont la poli-
tique monétaire se décide à Paris ? Alors, c'est le
moment de savoir ce que nous voulons et là où
nous allons quoi...

POL I T IQU E
YU Z H ENGSH ENG,  UN  CH I NO I S  À  L I B R EV I L LELe président du Comité national de la CCPPC, Yu Zhengs-heng,  a débuté hier une tournée africaine par Libreville. Ala suite du président Ali Bongo Ondimba, il devrait rencon-trer plusieurs personnalités gabonaises et visiter de nom-breux équipements.

POL I T IQU E
ONOUVI ET  HÔTE  D 'AL I  BONGO OND IM BAPorté vendredi dernier au perchoir de l'Assemblée natio-nale, Richard Auguste Onouviet a été reçu hier au palais dela présidence de la République par le chef de l'Etat Ali BongoOndimba. Occasion d'un échange sur le fonctionnement dela première chambre du Parlement.

DRAME  D E  P L E I N - C I E L  :  I L  PAS S E  AUX  AVE UXC'est parce qu'il ne supportaitpas l'idée que sa concubine lequitte qu'Angélo Eklu, Béni-nois de 27 ans (et non de 17),en est venu à tuer cette der-nière, Chérita Kossi Akovi, 25ans, ainsi que son bébé de 13mois, selon son propre aveudevant les enquêteurs.

AFC :  85  M I L L IARDS  DANS  L E  CAP I TAL  D E  GS E ZLe fonds d'investissement AfricaFinance Corporation (AFC)vient de faire son entrée, à hau-teur de 85 milliards de francs,dans le capital de Gabon SpecialEconomic Zone SA (GSEZ), joint-venture entre Olam Internatio-nal et la République gabonaise.

ECONOM I E
BEAC : 500 milliards au profit des banques

SOC IÉTÉ
A l'épreuve du CEP

FA I T  D IVE R S
Miracle sur la Nationale 2 !

TAE KWONDO :  L E  COM ITÉ  D E S  D I S S I D E NTSActe supplémentaire de leurdéfiance vis-à-vis du présidentde la fédération AugustinMouinga Ondeme, les patronsde huit ligues viennent demettre en place un comité adhoc qui aurait pour missions,entre autres, de convoquerune assemblée générale élec-tive.
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Le Conseil des ministres présidé hier par le chef de l'Etat Ali Bongo Ondimba a été mar-
qué par l'adoption d'un grand nombre de projets de textes. Exemple, ce projet de dé-
cret fixant les taux, l’assiette des cotisations et le plafonnement des salaires soumis à
cotisation des travailleurs des secteurs public, privé et parapublic au Régime obliga-
toire d’assurance maladie et de garantie sociale. Objectif : pérenniser la CNAMGS.
Exemple encore, ce projet de décret portant interdiction de fumer du tabac dans les
lieux ouverts au public. 
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CNAMGS : CE QUE ÇA VA COÛTER
Conseil des ministres hier
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